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Séance du mardi 30 janvier
2024

D-2024/23

Aujourd'hui 30 janvier 2024, à 14h11,

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de

Monsieur Pierre HURMIC - Maire

Suspension de séance de 17H59 à 18H24

Etaient Présents :

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Madame Camille CHOPLIN,
Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame Harmonie LECERF
MEUNIER,  Madame Sylvie  SCHMITT,  Monsieur  Dimitri  BOUTLEUX,  Madame Nadia  SAADI,  Monsieur  Bernard  G
BLANC, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie
LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME, Monsieur Dominique BOUISSON, Madame
Sandrine  JACOTOT,  Monsieur  Laurent  GUILLEMIN,  Madame  Françoise  FREMY,  Madame  Tiphaine  ARDOUIN,
Monsieur  Baptiste  MAURIN,  Madame Marie-Claude  NOEL,  Monsieur  Didier  CUGY,  Madame Véronique  GARCIA,
Monsieur Patrick PAPADATO, Madame Pascale ROUX, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCEBERRY,
Madame Isabelle FAURE, Monsieur Francis FEYTOUT, Madame Eve DEMANGE, Monsieur Maxime GHESQUIERE,
Monsieur  Matthieu  MANGIN,  Monsieur  Guillaume  MARI,  Madame  Marie-Julie  POULAT,  Monsieur  Jean-Baptiste
THONY,  Monsieur  Radouane-Cyrille  JABER,  Madame Charlee  DA TOS,  Monsieur  Marc ETCHEVERRY,  Monsieur
Maxime ROSSELIN, Madame Léa ANDRE, Monsieur Maxime PAPIN, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre
De Gaétan NJIKAM MOULIOM,  Monsieur  Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra  SIARRI,  Madame Anne FAHMY,
Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE,
Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Monsieur Philippe
POUTOU, Madame Myriam ECKERT,

Madame Géraldine AMOUROUX présente à partir de 14h55, Monsieur Nicolas PEREIRA présent à partir de 14h55,
Monsieur Francis FEYTOUT présent à partir de 16h00. 
Monsieur Jean-Baptiste THONY présent sauf de 15h00 à 17h00, Monsieur Vincent MAURIN présent jusqu'à 17h45,
Madame Léa ANDRE présente jusqu'à 17h59, Madame Sylvie JUSTOME présente jusqu'à 17h59, Monsieur Didier
CUGY présent jusqu'à 17h59.

Excusés :

Madame Céline PAPIN, Madame Servane CRUSSIERE, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame Nathalie DELATTRE,
Monsieur Marik FETOUH, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES,



Versement de la prime de revalorisation aux médecins
exerçant en établissements et services sociaux et médico-

sociaux

Madame Delphine JAMET, Adjointe au Maire, présente le rapport suivant :

Mesdames, Messieurs,

Le décret n° 2022-1498 du 30 novembre 2022 modifie le décret n° 2022-717 du 27
avril  2022  relatif  à  la  création  d'une  prime  de  revalorisation  pour  les  médecins
coordonnateurs  exerçant  en  établissement  d'hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes public.

Ce décret permet de verser, si délibération, une prime de revalorisation d’un montant
de 517€ brut pour les agents publics exerçant les fonctions de médecin coordonnateur
au  sein  des  EHPAD  mais  également  à  l'ensemble  des  médecins  exerçant  en
établissements et services sociaux et médico-sociaux.

Sont  donc éligibles à  la  Ville  de Bordeaux,  les fonctionnaires mais également  les
agents  contractuels  de  droit  public  exerçant  les  fonctions  de  médecin  au  sein
d’établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de l'article L. 312-1
du code de l'action sociale et des familles.

La  prime  de  revalorisation  est  versée  mensuellement à  terme échu  (montant  brut
mensuel  de 517 euros).  Son montant  est  réduit,  le  cas échéant,  dans les mêmes
proportions que le traitement. 

Son attribution n'est  pas exclusive du versement des autres primes ou indemnités
liées aux fonctions, aux sujétions, à l'expertise et à l'engagement professionnel ; elle
est donc cumulable avec le RIFSEEP.

Pour les agents  exerçant  dans  plusieurs établissements,  services et  structures,  le
montant est calculé au prorata du temps accompli dans les structures ouvrant droit au
versement.

 

---------------------------------------------------------------------

Ceci  étant  exposé,  il  vous est  demandé,  Mesdames,  Messieurs,  si  tel  est  votre  avis
d’adopter les termes de la délibération suivante :

Le conseil municipal

Vu le Code Général de la Fonction publique,

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale
et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu le décret n ° 2022-1498 du 30 novembre 2022 modifiant le décret n ° 2022-717 du 27 avril
2022  relatif  à  la  création  d’une  prime  de  revalorisation  pour  les  médecins  exerçant  en
établissements et services sociaux et médico-sociaux.

DECIDE
 
Article 1 : L’instauration de la prime revalorisation aux fonctionnaires et contractuels de droit



public exerçant les fonctions de médecin à la Ville de Bordeaux, afin de reconnaitre leur
engagement et leurs compétences.

Article 2 : Le montant brut mensuel de la prime est fixé à 517 euros.

La prime est versée mensuellement à terme échu. Son montant est réduit, le cas échéant,
dans les mêmes proportions que le traitement.

Son attribution n’est pas exclusive du versement des autres primes ou indemnités liées aux
fonctions, sujétions, à l’expertise et à l’engagement professionnel.  

Pour les agents exerçant dans plusieurs établissements, services et structures, le montant
de la prime est calculé au prorata du temps accompli dans les structures ouvrant droit à son
versement.

Article 3 : L’autorité territoriale déterminera les bénéficiaires dans les conditions prévues ci-
dessus.

Article 4 :  Les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal et aux budgets annexes
de la ville de Bordeaux.

Article 5 : La présente délibération prend effet à compter du 30 janvier 2024.

 

ADOPTE A L'UNANIMITE

Fait et Délibéré à Bordeaux, le 30 janvier 2024

P/EXPEDITION CONFORME,

Madame Delphine JAMET


